
de l'existence et de l'étendue de la nécessité à laquelle se ré-

fère le paragraphe 1 du présent article.

4. Pour se prononcer sur une demande d'exemption présentée

en vertu du présent article, le Conseil applique le principe

selon lequel le pays intéressé procédera, dans la mesure maxi-

mum de ses possibilités, à des ventes pour remplir ses obliga-

tions en vertu du présent Accord, s'il s'agit d'un pays exporta-

teur, et à des achats pour remplir ses obligations en vertu du

présent Accord, s'il s'agit d'un pays importateur.

5. Le Conseil décide si la requête du pays qui lui en a

référé est fondée. S'il estime que cette requete est fondée,

il décide dans quelle mesure et à quelles conditions le pays

qui lui en a référé peut être dispensé d'exécuter les engage-

ments pris au titre de sa quantité garantie pour l'année agri-

cole en question. Le Conseil informe de sa décision le pays

qui lui en a référé.

6. Si le Conseil décide que le pays qui lui en a référé

doit étre exempté de tout ou partie de sa quantité garantie

pour l'année agricole en question, la procédure suivante est

appliquée:

(a) Le Conseil invite, si le pays qui lui en a référé

est rn pays importateur, les autres pays importa-

teurs, ou, si le pays qui lui en a référé est un

pays exportateur, les autres pays exportateurs, à

augmenter leurs quantités garanties pour l'année

agricole en question jusqu'à concurrence du montant

de la quantité dont est exempté le pays qui en a

référé au Conseil. Toute augmentation des quantités


